
 
 

 
 
 

 

 

 

BONNE SAISON 2021-2022 AU SEIN DU FOOTBALL CLUB SUD ISERE 

 
Le responsable Préformation, Séniors et Féminines : Mathieu BATAILLE 

 
Reprise pour les : U15, U15 Fem, U17 et U18 Fem : Voir avec les éducateurs 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
U15 - U15 Fem - U17 - U18 Fem 

FOOTBALL CLUB SUD ISERE 
 

CREE EN 1999 - AFFILIE A LA FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL SOUS LE N° 548-244 
Agrément jeunesse et sports 38 00 012 

 

Siège Fabrice Marchiol - Maison des Associations et du Bénévolat 
56 bd Docteur Ricard - 38350 LA MURE 

Le site du club : http://www.fcsudisere.fr le mail du club : footballclubsudisere@gmail.com 
 

2021 
2022 

Le Football Club Sud Isère est un Club labellisé par la Fédération Française 
de Football. C’est un ensemble de dirigeants et éducateurs bénévoles, 
formés, prêts à donner de leur temps et de leur personne pour que les 
enfants puissent jouer au football dans les meilleures conditions possibles.  

Nos priorités sont de faire jouer et faire respecter certaines valeurs 
éducatives avant de penser à la compétition. 

Dans le contexte d’une saison passée incomplète, nous avons pris, lors du 
Comité Directeur de juin, la décision de baisser le prix des licences lors de leurs 
renouvellements pour les licenciés du FCSI de 30 € pour les mineurs et de 40 € 
pour les majeurs en conservant le survêtement dans la prestation pour continuer 
à vous soutenir en ces temps difficiles. 



 
Règlement du Foot à 11 : 
 
Le présent règlement est édité conformément aux dispositions relevant de l’article 8 du règlement intérieur du 
FOOTBALL CLUB SUD ISERE 
 
Article 1 : Inscription 2021-2022 : 

A- Tout jeune désirant jouer au F.C. SUD ISERE doit satisfaire 
aux conditions d’inscription. 

Règlement de la cotisation et de la participation à la vie 
du Club : en espèces, en chèque (libellé à l’ordre du FC 
Sud Isère), possibilité de payer en 3 fois (3 chèques 
encaissés à un mois d’intervalle). Si Pack Loisirs ou Pass 
Région ou Pass Sports ou chèques vacances ANCV, le 
club remboursera à réception des coupons. 
Tout joueur déjà licencié dans un autre club doit 
s’acquitter du montant de la licence (voir grille) plus la 
mutation : 60 € pour les U15 et 100 € au-delà. Chaque 
situation sera examinée par le bureau du FCSI. 
La décharge parentale remplie et signée. 
La demande de licence remplie au stylo noir, sans ratures 
par le responsable légal du jeune. 

• Si demande de licence pré-remplie veuillez 
vérifier, corriger et compléter si nécessaire. 

• Assurance : le club n’assure pas les garanties 
complémentaires. 

• Faire remplir, signer et tamponner par le médecin 
le certificat médical sur la demande de licence (si 
nécessaire). 

Une photo d’identité au format conforme aux pièces 
d’identité (mettre le nom du joueur au dos de la photo). 

Pour les nouveaux joueurs et joueuses : la photocopie de 
sa carte d’identité ou du livret de famille. 

La participation aux matchs n’est possible que lorsque la 
licence est validée par la Ligue. Toute mutation hors période 
entrainera le paiement du coût de la cotisation augmenté du 
coût de la mutation (actuellement au moins 70 €). 

B- La participation aux matchs et tournois du week-end fait 
partie de l’activité au même titre que les entraînements. Les 
jeunes licenciés se doivent d’y participer le plus 
régulièrement possible.  
 

Article 2 : Respect des horaires : 
A- Tout joueur devra être au stade 15 minutes avant le début 
de l’entraînement (horaires indiqués au Chapitre III). Tout 
retard sans motif valable entraînera la non-participation du 
joueur pour l’entraînement en question. 
B- Les parents doivent récupérer les joueurs à la fin de 
l’entraînement au maximum 15 mn après celui-ci. 
C- Lors des matches à l’extérieur, les joueurs devront être 
présents au siège 10 minutes avant le départ. Tout joueur non 
présent à l’heure du départ se verra sanctionné par 1 ou 
plusieurs matchs de suspension. 
D- Les mineurs sont sous la responsabilité de 
l’association exclusivement pendant la durée de la 
pratique. Un enfant ne peut être laissé seul sans que 
l’adulte qui l’accompagne ne se soit, auparavant, assuré 
de la présence effective sur place d’un responsable de 
l’association. 

 
Article 3 : Comportement et discipline : 

A- Les joueurs ne pouvant pas participer aux matchs du 
samedi sont priés de prévenir le responsable d’équipe 24 
heures auparavant sous peine de suspension d’un ou 
plusieurs matches  
B- Tout joueur présentant un comportement indiscipliné 
(insultes, bagarres, joueur pris à fumer, crachats, joueur qui 
urine dans les vestiaires, etc…) durant un entraînement, un 

match ou pendant un déplacement sera suspendu de toute 
activité au sein du club durant une période que l’éducateur 
fixera. Le joueur devra se rendre disponible pour des activités 
avec les plus jeunes (arbitrage, encadrement, …) En cas de 
récidive, le joueur sera présenté devant le Bureau du FCSI où 
seront prises de nouvelles sanctions. 
C- Tout joueur pris en flagrant délit de vol dans l’enceinte du 
stade sera immédiatement exclu de toutes activités au sein 
du club pendant 1 ou plusieurs saisons (selon la décision du 
Bureau du FCSI). 
D- Tout joueur présentant un comportement indiscipliné 
envers un arbitre, (comportement pouvant lui valoir un 
avertissement ou une exclusion) sera sanctionné par le club 
d’un ou plusieurs matchs fermes (ajouté à la sanction 
prononcée par la commission de discipline du District de 
l’Isère.). 
E- La douche est obligatoire après les entraînements et les 
matchs, ceci par mesure d’hygiène et de discipline collective. 
Aucun joueur ne dérogera à la règle, dans le cas contraire, 
il ne sera plus accepté au sein du club. 

 
Article 4 : Equipement des joueurs : 

A- Chaque joueur doit posséder :  
- un short + une paire de chaussettes + un maillot (T-shirt) 
- un survêtement complet par mauvais temps 
- un bonnet pour sortir des vestiaires après la douche par 
mauvais temps 
- un coupe-vent par temps de pluie 
- une paire de gants pour les gardiens de but 
- une paire de chaussures à crampons moulés + une 
paire de chaussures à crampons vissés  
- une paire de baskets (pour le Gymnase et pour 
d’éventuels footing) 
- une paire de protège tibia (obligatoire à l’entraînement 
comme en matchs) 
- une serviette pour la douche (OBLIGATOIRE) + gel 
douche (savon) 

B- Lors des plateaux et matchs, les shorts, chaussettes et 
maillots sont fournis par le club qui prend aussi en charge le 
lavage.  

 
Article 5 : Comportement des parents : 

A- Lors des entraînements et des matches, les parents sont 
priés de ne pas intervenir auprès de leurs enfants afin de 
permettre à l’éducateur présent de gérer son équipe 
correctement. Les parents ne sont pas autorisés à pénétrer 
sur le terrain et dans les vestiaires pendant les 
entraînements et les matchs. 
B- Les parents sont priés d’assister aux réunions 
d’information de début de saison. De plus chaque parent 
devra participer aux déplacements de la catégorie de son 
enfant. Le club est disposé à étudier les cas particuliers.  

En cas de non-respect, l'éducateur pourra décider de ne plus 
convoquer l'enfant. 
 
Le président du F.C. Sud Isère 
Luc REYNIER 



Informations importantes 
 

  
Les indispensables pour 2021-2022 : 

 
 

Catégorie Catégorie 
licence 

Année 
naissance 

Montant total 
à payer 

Si licencié au FCSI en 2019-2020 : - 30 € 
 
Le montant de la cotisation comprend : la 
licence, le calendrier, le survêtement. 
 
Le montant de la cotisation reste inchangé 
quelle que soit la date de l’inscription. 
 
Date limite d’inscription Foot à 11 : 31 Août 
2021. Après cette date, le club étudiera la 
demande d’inscription. 

U15 U14 
U15 

2008 
2007 130 € 

U17 U16 
U17 

2006 
2005 130 € 

U15 Fém. 

U12 
U13 

2010 
2009 115 € 

U14 
U15 

2008 
2007 130 € 

U18 Fém. 
U16 
U17 
U18 

2006 
2005 
2004 

130 € 

 
Responsables Téléphone Adresse mail Entrainements 

U15 
Guillaume LE GALL 

 
06 73 23 66 76 

 
guillaumefcsi@gmail.com 

 
Mardi et Jeudi 17h30 – 19h 

U17 
Gaëtan DO NASCIMENTO 

 
06 74 71 68 52 

 
gaetan.donascimento10@gmail.com 

 
Mardi et Jeudi 18h – 19h30 

U15 Fem 
Diane APPLANAT 

 
07 89 62 38 97 

 
 

diane.applanat@gmail.com 
 

Mercredi 15h30 – 17h 
Stade Zewulko – La Mure 

Vendredi 18h – 19h30  
Stade L. Turc - Mens 

U18 Fem 
Laurie STRAPPAZZON 

 
06 07 96 62 87 

 
lauriestrapp@hotmail.fr 

Mardi 19h30 – 21h 
Stade Zewulko – La Mure 

Vendredi 18h – 19h30  
Stade Lira – La Mure 

 
 
Demande de licence de Football : 

Le certificat médical n’est plus demandé pour les licenciés mineurs au moment de la prise de licence. Ceux-
ci doivent néanmoins répondre à un questionnaire de santé, et attester d'une réponse négative à toutes les 
questions. Si non, il faudra faire remplir le certificat médical disponible lors de la procédure Internet ou 
téléchargeable sur le site du FCSI. Lorsque vous le ferez signer, vérifier que le médecin a bien mis son nom, 
le nom du bénéficiaire, son tampon et qu’il a bien signé. Tout doit être parfaitement lisible. 

Pour déposer vos demandes de licences des permanences auront lieu : 
 Le jeudi 15 Juillet de 18H00 à 19H30, 

Le samedi 21 Août de 10H30 à 12H00 
Ø  au siège du FCSI à La Mure, au stade Laurent Turc à Mens. 

 
 



LA CHARTE DU 
FC SUD ISERE 

Le slogan du club : 
"Jouer et faire jouer pour le plaisir du jeu" 

Le rôle des acteurs du club 

L’éducateur (trice) Le joueur (se) Le parent 

* Porte la tenue du club 
* Assure la sécurité des enfants   
* Respecte ses joueurs, ses 
adversaires et les arbitres dans 
toutes les circonstances 
* Respecte l'enfant dans ses 
stades de développement 
* Respecte le matériel et les locaux  
* Respecte les horaires prévus 
* Adopte une attitude positive 
quelques soient les circonstances 
* Donne sa chance à toutes et tous 
* Garde l'autorité à propos des 
choix à faire 

* Respecte l’entraineur 
* Respecte le matériel et les 
locaux 
* Respecte ses coéquipiers, ses 
adversaires et les arbitres dans 
toutes les circonstances 
* Respecte les horaires prévus 
* Respecte les choix de ses 
éducateurs 
* Respecte les règles du club 
(douche obligatoire, etc.) 
 * S'entraine dans une tenue 
adaptée au football 
* S'engage à venir régulièrement 
toute la saison (assiduité, sérieux 
…)  
* Peut se faire expliquer un choix 
pris par ses éducateurs 
* Prévient en cas de retard ou 
d'absence 

* Prévient en cas de retard ou 
d'absence 
* Aide les éducateurs dans leur 
mission (accompagne lors des 
déplacements) 
* S'assure que l'encadrement est 
présent pour laisser son enfant 
* Encourage les équipes du FCSI 
dans le respect de ses 
adversaires 
* A toujours à l'esprit que le 
football est un plaisir et un jeu 
* Participe aux manifestations 
organisées par le FCSI 
* Va voir jouer, soutient l'équipe 
mais laisse les éducateurs 
animer 
* A une attitude positive vis à vis 
de son enfant 

RESPECT. TOLERANCE. NON - VIOLENCE 
ENGAGEMENT. PONCTUALITE 



  



  



 

 
Nom et Prénom du joueur : …………………………………………………………………………………………….. 
 

Nom et Prénom des parents (si différent) : …………………………………........................................................ 
 

Adresse complète : …………………………………………………………………………………………..…........... 
 

C.P : .……………..………Ville : ……………………………………..……………… Nationalité : ………………… 
 
Date de naissance : …./.…/…. Lieu de naissance : ………….……………..…… Code Postal : ………………. 
 

Tél mère : ………………………………………………... Tél père : ……………………..………………………..… 
 
Email (obligatoire et lisible) …………………………………………………………................... 
 

Taille du survêtement :   3XS      2XS      XS      S      M      L      XL 
 
Droit à l’image : si vous ne souhaitez pas que l’image de votre enfant soit diffusée dans la presse,  
sur nos sites internet, lors d’exposition de photos du club etc.... cochez cette case :  
Diffusion des informations : pour faciliter la communication, nous allons donner à chaque parent 
une feuille regroupant les numéros de téléphone, l’adresse et le mail de chaque parent. Si vous ne 
souhaitez pas diffuser ces informations cochez cette case : 

 
SECURITE SOCIALE 

 
Nom, prénom de l’assuré : …………………………………………………………………………………………….. 
 

N° d’immatriculation : …………………………………………………………………………………………………... 
 

Nom de la caisse : ………………………………… Adresse de la caisse : …………………………………............. 
………………………………………………………………………………................................................................ 
 

 

Si votre enfant présente une allergie (asthme …) ou un problème de santé, notez-le ici. 

 
Décharge parentale 
 

• Je soussigné ………………………..……. autorise mon enfant à participer à toutes les activités 
organisées par le FC Sud Isère (Entraînements, matches, sorties VTT, voyages, stages,…). 

• En outre, j’autorise le Football Club Sud Isère à prendre toutes les mesures d’urgences concernant 
mon enfant en cas d’accident ou d’affection aiguë ou tout autre cas grave, nécessitant une 
hospitalisation. De plus, j’autorise le médecin présent, en cas de nécessité à pratiquer une intervention 
chirurgicale avec anesthésie générale. 

• Je déclare avoir pris connaissance et accepté le règlement et de la charte du FC Sud Isère. 
• Je date et signe le présent document avec la mention manuscrite « lu et approuvé, bon pour pouvoir » 

en qualité de parent ou de tuteur légal de l’enfant. 
 

Fait à ……………………………………. le …………………………….. 
 

B"LL$TI' D’I'SCRIPTIO' 
S0ISO' 2021-2022 

Signature des parents précédée de « lu et 
approuvé, bon pour pouvoir » 

Signature du joueur ou de la joueuse 


